
SARL LOGIS RENOV

Chemin Marque Dessus

65400 SERE EN LAVEDAN

Tél : 0686993865

eric.benoiton@gmail.com

sarl les granges de st pastous

st pastous

65400 st pastous

Date : 15/02/2023

Objet : trotoir

Adresse chantier : 65400 st pastous

DEVIS DE2023-0213

Libellé Qté U PU HT Total HT

Maçonnerie

Trotoir avant
Fourniture et mise en oeuvre de béton (BPS) XC1 C25/30 dosé à 350 kg de ciment réalisé a la

bétonnier pour réalisation d'une dalle d'épaisseur variable (chiffré au m3)finition taloché.

1,00 m³ 1 285,54 € 1 285,54 €

fourniture et pose tuyau pour évacuation des eaux dim 150 1,00 U 234,38 € 234,38 €

Trotoire arriere
Fourniture et mise en oeuvre de béton (BPS) XC1 C25/30 dosé à 350 kg de ciment réalisé a la

bétonnier pour réalisation d'une dalle d'épaisseur variable (chiffré au m3)finition taloché.

1,00 m³ 1 285,54 € 1 285,54 €

fourniture et pose tuyau pour évacuation des eaux dim 150 comprenant le passage sous terrasse 1,00 U 302,39 € 302,39 €

réalisation dalle pour pompe surpresseur. 1,00 U 293,98 € 293,98 €

Sous total HT Maçonnerie : 3 401,83 €

Préparation du terrain - Terrassements

Fouille pour trotoir arriere grange
Décapage de terre végétale sur une épaisseur moyenne de 20 cm, soit 1.6 m3. La terre est stockée

sur place. Compris la mise à disposition d'un engin pour 1 demi-journée(s).

8,00 m² 58,29 € 466,32 €

Décapage de terre végétale sur une épaisseur moyenne de 20 cm, soit 1.6 m3. La terre est stockée

sur place. Compris la mise à disposition d'un engin pour 1 demi-journée(s). comprenant la

démolition de la dalle de pompe a eau ,la reprise des canalisations et du mur en parpaing

1,00 m² 860,95 € 860,95 €

Sous total HT Préparation du terrain - Terrassements : 1 327,27 €

Lot non précisé

Forfait pour le déplacement de 2 personne(s), sur une distance de 18 km. 6,00 forf. 64,54 € 387,24 €

Sous total HT : 387,24 €

Conditions de règlement :  A RÉCEPTION

Paiements acceptées Chèque, virement bancaire.

Acompte de 30% TTC à la commande, le solde suivant avancement

des travaux

Total HT : 5 116,34 €

TVA (10 %) : 511,63 €

Total TTC : 5 627,97 €
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"Bon pour accord" datez et signez
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Conditions Générales de Vente

Objet et champ d’application :

Toute commande de travaux implique l’acceptation par le client des présentes conditions générales d’exécution et de règlement. Le devis et ses avenants constituent les conditions

particulières des travaux à réaliser. Le contrat est soumis au droit français. Les parties pourront rechercher une solution amiable aux différends qui pourraient apparaître pour l'exécution du

contrat.

Durée de validité de l’offre

L’offre de l’entreprise a une validité de deux mois (2 Mois) à compter de sa date de remise au client. Si avant l’acceptation de l’offre, le client y apporte des modifications, l’entreprise se

réserve le droit de les refuser ou de proposer une nouvelle offre. 

Informations relatives au client

Vos coordonnées téléphoniques : en application de l’art. L.121-34 du code de la consommation, nous vous informons que vous avez le droit de vous inscrire sur une liste d’opposition au

démarchage téléphonique.

Autorisations

Le marché est conclu sous la condition suspensive d’obtention des autorisations administratives ou de voisinage nécessaires à l’exécution du marché. Le client se charge de l’obtention des

autorisations liées au marché.

Conditions d’exécution des travaux

Les travaux sont réalisés conformément à la règlementation et aux règles de l’art en vigueur au jour de l’offre.

L’entreprise se réserve le droit de refuser l’utilisation des matériaux ou produits fournis par le client.

Délai d’exécution

Le délai d’exécution peut être prolongé, à raison des avenants au marché ou de la durée des retards dus au client. Le délai d’exécution est également prolongé en cas de force majeure,

d’intempéries, de grève générale de la profession, à l’exception des jours de grève propres à l’entreprise en particulier.

Modifications du marché - Avenants

Toutes les modifications apportées au marché feront l’objet d’avenants chiffrés conclus entre l’entreprise et le client.

Prix et règlements

Prix

Le prix du marché est fixé par le devis, modifié le cas échéant par avenants,

Les prix mentionnés s’entendent nets, sans escompte et hors taxes pour l’exécution totale de l’ensemble des travaux prévus.

Le marché de travaux est traité sur la base des prix en vigueur à la date de commencement des travaux tels qu’ils résultent de l’actualisation et/ou de la révision des prix de l’offre initiale.

Actualisation des prix, pris entre la date d’élaboration du prix et la date de commencement des travaux). L’actualisation des prix de l’Entreprise n’est pas appliquée sur l’acompte contractuel

versé à la commande.

L’entreprise se réserve le droit d’appliquer une révision des prix en cas de variations économiques imprévues en cours de travaux).

Les prix sont établis sur la base des taux de TVA en vigueur au moment de l’offre. Toute variation intervenant sur les taux de TVA sera répercutée sur le prix TTC.

Conditions de règlement

Le règlement des factures se fait à réception de celles-ci, selon les modalités suivantes : 

L’entreprise précise ici ses modalités de règlement du marché

-FACTURE D’ACOMPTE DE 30% TTC DES TRAVAUX OU FOURNITURES A LA COMMANDE AU COMPTANT

-LE SOLDE AU FUR ET A MESURE DE L’AVANCEMENT SUR SITUATION MENSUELLE DIMINUÉES DE L’ACOMPTE PRORATISE.

LES SITUATIONS SONT PAYABLES A RÉCEPTION DES FACTURES

Réception des travaux

La réception des travaux, par laquelle le client déclare accepter l’ouvrage avec ou sans réserves, se fait en présence de l’entrepreneur et du client. Elle donne lieu à un procès-verbal signé des

deux parties, à raison d’un exemplaire pour l’entreprise et d’un exemplaire pour le client.

Résiliation du contrat 

En cas d’inexécution de ses obligations par l’une des parties, le contrat pourra être résilié par le créancier de l’obligation inexécutée, 15 jours après mise en demeure par lettre recommandée
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avec accusé de réception restée sans effet, sans préjudice des dommages-intérêts qui pourraient être réclamés à la partie défaillante.

Protection des Données 

Les informations recueillies sur le Client font l’objet d’un traitement informatique réalisé par l’entreprise … (c’est-à-dire l’entreprise adhérente) et sont indispensables au traitement de sa

commande. Ces informations et données personnelles sont également conservées à des fins de sécurité, afin de respecter les obligations légales et réglementaires. Elles seront conservées aussi

longtemps que nécessaire pour l’exécution des travaux commandés et des garanties éventuellement applicables à l’issue de ces travaux.

L’accès aux données personnelles sera strictement limité aux employés du responsable de traitement, habilités à les traiter en raison de leurs fonctions. Les informations recueillies pourront

éventuellement être communiquées à des tiers liés à l’entreprise par contrat pour l’exécution de tâches sous-traitées, sans que l’autorisation du Client ne soit nécessaire. 

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, telle que modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, et par le Règlement Européen

n°2016/.679, le Client dispose d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, et de portabilité des données le concernant, ainsi que du droit de s’opposer au traitement pour motif légitime,

droits qu’il peut exercer en s’adressant au responsable de traitement à l’adresse postale ou email mentionnée ci-dessus, en joignant un justificatif de son identité valide. En cas de réclamation,

le client peut contacter la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL). 

Date et signature du client

Précédé de la mention « Lu et Approuvé »

Capital : 25000€ - TVA Intra : FR15512164948 - RC/RM : TARBES - Code APE : 852A - SIRET/SIREN : 512 164 948 - Assurance : GROUPAMA N° 52366023

Page 4/4


